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1ère RAISON/ LA LOI DU 2 FEVRIER 2016 1/3 

Toute personne a le droit d’avoir une fin de vie digne et accompagnée du meilleur apaisement 
possible de la souffrance, Les professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à 
leur disposition pour que ce droit soit respecté. 
La formation initiale et continue des médecins, des pharmaciens, IDE, AS, AD et 
psychologues cliniciens comporte un enseignement sur les soins palliatifs. 
 
Les actes de prévention, d’investigation ou de soins ne doivent pas être mis en œuvre lorsqu’ils 
résultent d’une obstination déraisonnable. Lorsqu’ils apparaissent inutiles, disproportionnés 
ou n’ont d’autres effets que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne 
pas être entrepris conformément à la volonté du patient et (s’il ne peut s’exprimer) à l’issue 
d’une procédure collégiale 
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A la demande du patient d’éviter toute souffrance et de ne pas subir d’obstination déraisonnable, une 
sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu’au 
décès, associée à une analgésie et à l’arrêt de l’ensemble des traitements de maintien en vie, est 
mis en œuvre dans les cas suivants: 

1° Lorsque le patient atteint d’une affection grave et incurable et dont le pronostic vital est 
engagé à cours terme présente une souffrance réfractaire aux traitements; 
2° Lorsque la décision du patient atteint d’une affection grave et incurable d’arrêter un traitement 
engage le pronostic vital à court terme et est susceptible d’entrainer une souffrance 
insupportable 
 

L’ensemble de la procédure suivie est inscrite au dossier médical du patient 
 
Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du malade 
reste cependant assuré par le médecin, notamment son accompagnement palliatif. 
 

1ère RAISON/ LA LOI DU 2 FEVRIER 2016 2/3 
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Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle 
 serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté (…) relative à sa fin de vie en ce qui 
 concerne les conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de 
 traitement ou d’acte médicaux.(…) elles sont révisables, révocables et rédigées selon 
 un modèle qui sera fixé par un décret du conseil d’état. 
Les directives anticipées sont enregistrées sur un registre national 
 
Les directives anticipées s’imposent au médecin (…) sauf en cas d’urgence vitale pendant le temps 
nécessaire à une évaluation complète de la situation et lorsque les directives anticipées apparaissent 
manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale. Cette décision est prise à 
l’issue d’une procédure collégiale et est inscrite dans le dossier médical. Elle est portée à la 
connaissance de la personne de confiance ou, à défaut, de la famille des proches. 
 
Lors de toute hospitalisation il est proposé de désigner une personne de confiance 

1ère RAISON/ LA LOI DU 2 FEVRIER 2016 3/3 
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La place du médecin traitant dans le 
projet thérapeutique et dans les 
limitations de soins à l’hôpital •  16/12/2015 

•  Emilie BEDANI 

Comité de Réflexion 
Ethique du CHGM 

56 médecins généralistes, 75 questionnaires, 33 réponses 
7 mois, 30 patients « LATA »,  
64% ne connaissent pas les DA de leur patients,  
61% connaissent la Personne de confiance 
30% des patients pas de traçabilité de contact avec le MT 
Demande + de relation avec l’hôpital mais n’ont pas le temps 
d’assurer cette coordination, demande de cotation spécifique 

63% chroniques,37% aigues  
119 pat sur 5 mois 
75 ans + 13 ans 
80% réa préalable 
Admission-décision médiane: 3H 
Décision-décès: médiane 16H 
84% sont restées aux urgences 
4% vivants à 1 mois 

2002 

2ième RAISON : LE CONSTAT AUX URGENCES 2ème RAISON : LE CONSTAT AUX URGENCES 
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0,3-0,5% de décès aux urgences (par passages), 7,5% des décès hospitaliers 
Age moyen de décès = 72 ans 
Admissions-décisions 2h /décision-décès: 7,5h 
Des études sur les décès aux urgences (Roupie et col, Conte…) 
Mais il y a des obstacles à la prise en charge des « LATA » 
Chronophage, ignorance de l’état antérieur,  
pas d’évaluation possible…. Manque d’indicateurs, qui empêche une démarche 
 d’amélioration 
 

Art 35….36….37 

2ème RAISON : LE CONSTAT AUX URGENCES 
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«… l’urgence risque de masquer la dimension éthique du problème de santé du patient… 
paradoxalement c’est souvent à ce moment là que l’interrogation éthique surgit… » 
A l’instar de la chaine de survie « … la chaine éthique doit être activée… chaque maillon a sa place, le 
malade, la famille, l’entourage, les professionnels de santé qui concourent à la prise en charge et après 
le SU… » 
« attitude et comportement » 
« communication et dialogue 
« prendre le temps » 
« Décisions collégiales  pour les arrêts et abstentions thérapeutique»… Il s’agit plus d’un savoir être que 
de mises en œuvre, ou non de techniques de réanimation avec une communication de tous les maillons 
de la chaine éthique 
« mesures de confort et soins palliatifs » ….toujours 
Replacer la mort dans un processus de vie 
Préconise la mise en place d’une formation spécifique 
 

2003 

3ème RAISON : LES RECOMMANDATIONS 



GIP e-SANTÉ ORU PACA 

Cf Dr Gwenaël Poulain 
Service de médecine gériatrique 
CHU Mont-Godinne – UCL 
« jusqu’ou traiter le patient âgé » 
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Projet thérapeutique: 
•  Directives anticipées 
•  Personne de confiance 
•  Niveau thérapeutique 

DPI 

Patient externe = 
Projet thérapeutique 
 sur un dossier papier? 
Numérique? Médecin 
traitant.  

U
R
G
E
N
C
E
S 

Projet thérapeutique 
identifiable, DPI, autre 
format numérique? 
Pré-hospitalier! 

SUPPORT INFORMATIQUE ROR? 

Relevé d’indicateurs pour une coordination locale et régionale 

DISPOSITIF DU PMO 

LAT ET URGENCES 
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GROUPE DE TRAVAIL « LAT et URGENCES » 

1) FICHE PROJET THERAPEUTIQUE COMMUNE (fiche LAT)  TU 
-identité 
-contexte 

OBJECTIFS   
      
-Améliorer les conditions de décisions  de LAT aux urgences. 
  

-Améliorer les conditions d’application et de coordination intra et extra 
hospitalière des décisions de limitation et arrêt de thérapeutiques. 

-Utilisation d’une échelle thérapeutique A / B / C / D 
 
 

3) TRANSMISSION INTRA ET EXTRA HOSPITALIER avec un 
support informatique de coordination 

MOYENS 

2) PROTOCOLES THERAPEUTIQUES. Propositions à évaluer au sein de 
chaque établissement 
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CONTENU FICHE LAT: phase d’initialisation 
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CONTENU FICHE LAT: phases d’évaluation 

T0… 

T + x heure ou jour 
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NIVEAUX DE SOINS 

Niveau A 
 Prolonger la vie 
par tous les soins 

nécessaires 

 Les soins comprennent toutes les interven3ons médicalement appropriées et un 
transfert si l’interven3on n’est pas disponible sur place. 
Toute interven3on invasive peut être envisagée, y compris, par exemple, 
l’intuba3on, les manœuvres de réanima3on cardio pulmonaire et l’admission en 
réanima3on. 

Niveau B 

Prolonger la vie 
par des soins 

limités 

 Les soins intègrent des interven3ons visant la prolonga3on de la vie qui offrent 
une possibilité de corriger la détériora3on aigue de l’état de santé tout en 
préservant la qualité de vie. Pas de réanima3on cardio-pulmonaire 
Comportent des soins propor3onnés : 
-Mesures diagnos3ques usuelles : radiologie, biologie. 
-Mesures médicales usuelles : médica3ons, an3biothérapie, soluté, nutri3on 
ar3ficielle. 
-Mesures chirurgicales usuelles : lors des pathologies intercurrentes risquant de 
limiter encore d’avantage le contrôle des symptômes. 
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NIVEAUX DE SOINS 

Niveau C 

 Assurer le confort 
prioritairement à 
prolonger la vie 

  

Les soins visent en priorité le confort du pa3ent par le soulagement des 
symptômes : 
-Contrôle des symptômes spécifiques : douleur, dysphagie, nausées, vomissement, 
fièvre. Cela peut inclure l’an3biothérapie et la chirurgie si le bénéfice en est le 
contrôle de ces symptômes. 
-Hydrata3on et nutri3on ar3ficielle 
-Contrôle de l’élimina3on : laxa3fs, lavements, sondes. 
-Main3en ou restaura3on de l’intégrité cutanée, kiné, … 

Niveau D 

Assurer le confort 
uniquement 
sans viser à 

prolonger la vie 

  

 Les soins visent exclusivement le main3en du confort par la ges3on des 
symptômes sans prolonger la vie; la maladie est laissée à son cours naturel. 
Comportent les soins de phase terminale : 
-Arrêt des traitements visant à prolonger la vie: O2, hydrata3on, an3biothérapie 
-Soins associés à l’hygiène corporelle et soins buccaux 
-Posi3onnement corporel confortable 
-Contrôle de la douleur et de l’inconfort 
-Support émo3onnel 
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INTERETS DE L’OUTIL 

21 

•  Nuance et clarifie 
•  Anticipe une situation, donne une perspective, évolutif 
•  Vision positive en terme de projet thérapeutique ( vision péjorative de 

LATA, non réanimatoire…) 
•  Communication et traçabilité 
•  Favorise les échanges, la concertation et la planification. 
•  Langage commun 
•  Facilite la continuité des soins au sein d’un service, d’un établissement, 

d’un territoire 
•  Rassure les soignants 
•  Aide le médecin de garde d’un service, des urgences, de la réanimation 

dans le choix des traitements et des explorations 
•  Evite certaines « non réanimation » ou l’inverse 
•  Permet une meilleure concordance entre le souhait et l’état de santé du 

patient et la prise en charge proposée Cf Dr Gwenaël Poulain 
Service de médecine gériatrique 
CHU Mont-Godinne – UCL 
« jusqu’ou traiter le patint agé » 
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Accès au DPI 
Principe d’un terminal de coordination 
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URGENCE VITALE 
 
 

URGENCE 
SYMPTOMATIQUE 

Anémie, fièvre, douleurs, 
pathologie chirurgicales… 

 
Informations par: 

Patient, Famille, proche 
Lettre médecin traitant 

 

ACCUEIL PEC MEDICALE 

 
 
 
 
 
 

DECISION URGENCES / ORIENTATION 

IOA 

 
 
Information  par: IOA 
patient, famille, lettre 
médecin traitant, spécialiste, 
IDE. 
 

 
 

TRT de survie 
immédiat 

TRT symptomatique 
immédiat 

urgentiste Prescription thérapeutique 
adaptée, procédure de LAT 
Discussion d’équipe 
(sentiment d’obstination 
déraisonnable) 
Recherche de Directives 
anticipées 

TU TU TU 

DPI 
TERMINAL 

LAT 

LA
T 

LA
T 

LA
T 

TERMINAL 
LAT 

DPI 

               Transmettre la décision: 
- 
 

EPHAD 
-Déterminer le niveau 
thérapeutique: A / B / C / D    
(puis le réévaluer) 
-Remplir la fiche « projet 

thérapeutique » sur 
terminal urgence avec 

transmission au terminal 
LAT dès validation sur TU 

DOMICILE 
HAD 

ALERTER par terminal LAT ALERTER par le DPI,  
ALERTER par terminal LAT 

-Aux équipes des 
urgences via TU 
-Aux services 
hospitaliers via DPI 
qui doit alerter le 
service 

Vers les 
autres 

équipes avec 
terminal LAT 

TU T LAT 

PROCESSUS DECISION DE LAT URGENCES 



Merci pour votre 
attention 


